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Développement du blanchiment de capitaux et de la criminalité organisée
Question écrite n° 7923

Texte de la question

M. Anthony Boulogne alerte M. le ministre de l'économie, des finances et de la souveraineté industrielle et
numérique sur les montants faramineux issus du blanchiment d'argent et de la criminalité sur le territoire
français. Selon l'Office des Nations Unis contre la drogue et le crime (ONUDC), 2 à 5 % du PIB mondial serait
blanchi chaque année, soit un montant compris entre 1 600 et 4 000 milliards d'euros. Rapporté au PIB 2024 de
la France, cela représenterait un montant de 58 milliards d'euros. Selon le rapport d'enquête parlementaire
relatif à la délinquance financière, la criminalité organisée et le contournement des sanctions internationales,
seulement 2 % des montants blanchis seraient saisis. La Cour des comptes européenne indiquait, dans un
rapport de 2021, que le blanchiment de capitaux représentait 1,3 % du PIB de l'Union européenne soit, rapporté
à la richesse nationale, 38 milliards d'euros par an pour la France. Bien que les estimations divergent sur le
montant exact du blanchiment, l'ampleur de ce fléau est incontestable. Concernant la délinquance financière
(fraude et évasion fiscale), celle-ci est estimée au niveau mondial, à 5 000 milliards d'euros. Toujours selon le
rapport sénatorial précité, « les pertes fiscales liées à l'évasion des multinationales sont estimées à 600 milliards
de dollars dans le monde, dont 200 milliards pour l'Union européenne » (p. 18). Selon les estimations des
sénateurs dans leur rapport, le chiffre d'affaires des réseaux criminels spécialisés dans le blanchiment d'avoirs
criminels en France est de 50 milliards d'euros, dont 20 milliards pour les fraudes aux finances publiques ; 5,7
milliards pour les contrefaçons ; 3,5 à 6 milliards pour le narcotrafic ; 1 à 3,2 milliards pour l'exploitation sexuelle
; 2 milliards pour la contrebande de tabac et 1,3 milliard pour les atteintes à l'environnement. Ces dizaines de
milliards d'euros dérobés à l'État et au contribuable français financent non seulement des groupes criminels,
notamment des narcotrafiquants ; le blanchiment de capitaux profite aussi à des groupes terroristes pour
financer leurs actions, par nature illégales. Des flux de plusieurs millions de dollars générés par le trafic de
migrants en direction du Hezbollah et du djihad islamique palestinien ont été détectés, en 2024, par le parquet
national polonais. Cette porosité entre groupes criminels et organisations terroristes exige un renforcement de la
lutte contre le blanchiment et la criminalité organisée. M. le député insiste sur l'importance de cette lutte eu
égard à la porosité de ces faits criminels avec les circuits de financement de groupes terroristes. Il lui demande
donc de lui détailler les mesures qu'il compte prendre pour mieux lutter contre le blanchiment, la délinquance
financière et la criminalité organisée, notamment en ce qui concerne le renforcement des compétences du
service de renseignement financier, Tracfin et l'accroissement des moyens dont il dispose, le sujet des moyens
se posant de manière identique concernant le parquet national financier (PNF).
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